(À inclure dans l’envoi aux membres de l’Association)

Note d’information aux propriétaires de chalets et de maisons au lac Bernard
Algues bleu-vert (cyanobactéries) et leurs toxines
En 2007, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) a inscrit le lac Bernard dans son site internet comme plan d’eau contenant des cyanobactéries, ou algues bleu-vert.  (voir http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/milieux_affectes/index.asp )

Que sont les algues bleu-vert?
Les algues bleu-vert sont des organismes microscopiques primitifs qui vivent dans l’eau douce. Comme elles présentent les mêmes caractéristiques que les bactéries et qu’elles sont d’une couleur bleue ou turquoise, on les appelle aussi cyanobactéries. Ces fleurs d’eau peuvent ressembler à une soupe au brocoli ou à une purée de pois. D’habitude les algues bleu-vert sont à peine visibles, mais lorsqu’il fait chaud, elles peuvent proliférer pour former des masses appelées fleurs d’eau. Celles-ci apparaissent surtout à la fin de l’été ou au début de l’automne.  
Quelles conditions favorisent leur croissance?

Les algues bleu-vert prospèrent dans les eaux peu profondes, stagnantes et chaudes, mais peuvent être présentes sous la surface dans les eaux plus froides et profondes. Un facteur clé de leur croissance est la présence de phosphore (surtout) et d’azote dans l’eau.
D’où proviennent ces substances?
Les engrais de pelouses et de jardins, les ruissellements agricoles, l’écoulement provenant de systèmes municipaux de traitement des déchets (savon à vaisselle inclus) et les fosses septiques défectueuses  contribuent à augmenter les niveaux des substances déjà présentes naturellement dans les plans d’eau. La réduction ou l’élimination de ces substances qui ruissellent dans l’eau est une mesure importante dans la lutte contre les fleurs d’eau.
Comment peut-on reconnaître une fleur d’algue bleu-vert?
Les fleurs d’algues font ressembler l’eau à une soupe aux pois bleu-vert. Quand elles sont très grosses, elles ont l’air de touffes d’apparence solide. Si elles sont de formation récente, elles sentent le gazon fraîchement tondu; plus vieilles, elles sentent les déchets qui pourrissent.

Devons-nous nous inquiéter des algues bleu-vert?
Oui, nous devons faire attention, surtout au moment de la floraison ou juste après. Même si elles ne sont pas nuisibles, certaines produisent des toxines qui peuvent nuire à votre santé ou à celle de vos animaux. Les risques associés aux toxines proviennent du contact avec l’eau contaminée ou de sa consommation.  Les toxines les plus communes sont appelées microtoxines. 
Peut-on manger du poisson pêché dans l’eau contaminée?
On devrait éviter de manger le poisson pêché dans les secteurs de floraison d’algues bleu-vert. Les risques sont évidemment plus grands si le niveau de contamination est plus grand. Ce sont surtout les viscères (foie, etc.) du poisson que l’on devrait éviter.  Les conséquences possibles pour votre santé sont nombreuses : maux de tête, fièvre, diarrhée, douleurs abdominales, nausée et vomissement. 
Puis-je nager dans l’eau contaminée?

Nager dans l’eau contaminée peut provoquer des démangeaisons et des irritations de la peau et des yeux, ainsi que d’autres réactions allergiques semblables à la fièvre des foins. 
Devrais-je laisser mes animaux boire l’eau qui contient des fleurs cyanobactériennes?
Non, parce qu’ils pourraient devenir très malades et même mourir. Les décès résultent surtout de dommages au foie ou au système nerveux, selon les formes de toxines prédominantes dans l’eau. On ne connaît pas de traitements pour contrecarrer les effets nocifs.
Puis-je faire la cuisine avec de l’eau qui contient des algues bleu-vert?
Non, parce que l’eau qui a bouilli contient quand même les toxines. Faire bouillir l’eau ou lui ajouter du chlore pourrait de fait augmenter les toxines présentes puisque ces opérations font éclater les cellules bactériennes qui contiennent les toxines. Comme il est impossible de détecter la présence de toxines dans l’eau par le goût, l’odeur ou l’apparence, vous devez supposer qu’elles y sont présentes jusqu’à preuve du contraire par un test. 
Généralement, l’on devrait faire preuve de la plus grande prudence pour les activités associées à la consommation : eau, thé, vaisselle, préparation d’aliments, etc. On ne devrait pas boire de l’eau traitée de façon inappropriée.
Qu’en est-il des soins d’hygiène?
S’il n’y a pas d’autre eau disponible, utilisez des gants de caoutchouc afin d’éviter tout contact direct avec l’eau. Si la contamination est importante, on ne devrait pas prendre son bain dans cette eau, ni  prendre sa douche, ni faire la lessive, puisque le contact de l’eau contenant des algues ou des toxines peut causer des irritations ou des démangeaisons. 
Puis-je traiter mon eau du lac pour en retirer les algues bleu-vert et leurs toxines?
Quelques traitements existent, tels que la distillation ou l’osmose inversée. Il y a aussi des appareils domestiques, mais ils coûtent cher et leur efficacité n’est pas prouvée. Pour plus de renseignements à ce sujet, allez sur le site http://www.mddep.gouv.qc.ca et http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/guide-mun.pdf .
Que devrais-je faire si je soupçonne que de l’eau est contaminée par des cyanobactéries toxiques, ou qu’elle l’a été? 
Évitez de boire toute eau avant qu’elle ne soit testée et déclarée sûre, parce que toutes les fleurs cyanobactériennes sont potentiellement toxiques. Il est mieux d’attendre au moins 10 jours avant de se baigner dans de l’eau dont on a attesté que les fleurs en avaient été retirées. Même après l’élimination des floraisons toxiques, il est sage de ne pas consommer de l’eau de surface et de rester vigilant quant aux activités récréatives. 
On peut trouver plus de renseignements en matière d’hygiène et de sécurité relativement aux algues bleu-vert sur le site de Santé Canada à : http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/water-eau/cyanobacter_e.html 
